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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Allocations
Question écrite n° 8498

Texte de la question

M. Jean-Yves Le Deaut appelle l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur une des dispositions contenues dans le projet de la loi quinquennale sur l'emploi, les
chomeurs acceptant un emploi dont la remuneration est inferieure a l'indemnite recevront une somme
compensatrice egale au manque a gagner. Il souhaite savoir dans quelles conditions cette indemnite
compensatoire pourrait etre versee, notamment si les personnes qui ont accepte un emploi depuis le 1er octobre
1993 pourront en beneficier, dans la mesure ou une large publicite a ete donnee a cette mesure. Il lui indique
que plusieurs personnes ont demande son intervention pour des cas similaires, notamment un technicien,
licencie en 1993, gagnant 9 200 francs, au chomage depuis six mois avec une indemnite de 7 000 francs
environ par mois, qui vient de reussir un concours d'agent de l'equipement et qui percoit actuellement une
remuneration de 5 200 francs. Il souhaiterait qu'il puisse lui etre tres rapidement repondu.

Texte de la réponse

Afin d'apporter une plus grande incitation a la reprise d'un emploi, la loi quinquennale no 93-1313 du 20
decembre 1993, relative au travail, a l'emploi et a la formation professionnelle a en effet prevu l'instauration
d'une indemnite compensatrice versee en cas d'acceptation par un chomeur d'un emploi lui procurant une
remuneration nette inferieure au montant net de ses allocations d'assurance chomage. Cette indemnite, d'un
montant au plus egal a la difference ainsi constatee, est calculee et evolue en fonction de cette difference. Ce
nouveau dispositif, qui sera tres prochainement mis en oeuvre, necessite prealablement un accord des
partenaires sociaux gestionnaires de l'UNEDIC, relatif aux modalites d'application de la mesure (champ
d'application, montant de l'indemnite, modalites et duree de versement...).
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